
kl ADl 19 ET MARDI 20 WRIL 1830. (ci^CTÈME ANWÉE.j 
NUMERO 1463» 

GAZETTE DES TRIBUNAUX 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAÏÎ 

Le pris d'abonnement est de 15 fr. pour trois mois , 30 fr. poir six mois , et 60 fr. pour l'année. — On s'abonne a Paris , au BORE An OtJ MUBMAL, ÇÎJAÏ AUX FZ.EOas, »° H . 

chez BISOTei X.AMBOXS , rue du Bouloi , N° 10 ; MM Ve OBA&XES-BÉCBET . quai des Augustin.* . N° 57, MCBO» et D1B1E3. , même qo», N° 47 ; HOSBA&JbiLE et 

VEEtlSEE , rue du Coq-St.-Honoré , N" (i ; et dans les départemens , chez les Libraires, et aux Bureaux de Poste. — Les Lettres et Paquets do'rçnt être affranchis. 

JUSTICE CIVILE-

COUR DE CASSATION. — Addition a Iaudience du 6 
avril. 

(Présidence de M.^e premier président PortaKs.) 

POURVOI DE M. LE MARQUIS DE CROUÏ- CHANEL. 

N'ayant pû donner, dans notre numéro du 7 avril , le 
texte ae l'arrêt rendu sur le pourvoi de M. !e marquis de 
Crouy-Chanel de Hongrie , nous le rétablissons aujour-
d'hui avec l'extrait aussi textuel d'un fragment du plai-
doyer de M. Cabier , avocat-général , qui s'est exprimé 
en ces termes : 

« Si nous devons CM croire les explications données par le 
demandeur, eu les rapprochant des faits reconnus Constans 

par l'arrêt de 1821 , Jean Claude et François-Nicolas de Cha-
nel frères, en faveur desquels furent rendus les arrêts de ijqo, 

le premier , substitut du procureur-général au parlement ' de 

Grenoble , et le second , avocat consistorial à la même Cour , 
auraient eu pour père Claude , greffier en l'élection de Gre-
noble en 1723, 'fils de Claude, greffier au bailliage de Grési-
vaudau en 1670 , et petit-fils de François Laurent, sergent-

major du fort Barrau, L'arrêt de i6«i n'est point re-
monté au-delà de celui-ci. 

«S'il l'eût fait, dit le demandeur, s'il eût soigneusement vérifié 
lespièces,il aurait vu 1" que ce François-Laurent de Chanel, ser-
gent-major du fort Barrau, était né de Claude, également major 
du même fort; 1° que celui-ci se nommait Claude de Crouyv 
Chanel ; 3" qu'à ce Claude de Crouy-Chanel le connéta-
ble de Lesdiguières écrivait en 1 598 : <c Je vous aurais fait 
» expédier des lettres de noblesse , si n 'estait notoire que vos 
D ancestres en octroyaient aux autres.» 

« Si la Cour de Paris fût remontée plus haut, dit encore le 
demandeur, elle aurait trouvé Jean de ÇrOuy-Chancl blessé 

et fait prisonnier à la bataille de Saint-Quentin , en T55J ; 

«Louis-Georges de Crouy-Çhanel combattant, à la bataille de 

Cérizotes , 1 544 > 
«Hector de Crouy-Chanel , sauvant la vie à Louis XI, alors 

Dauphin , 1470. 
» Elle aurait trouvé , dans des temps plus reculés, Rodol-

phe de Crouy-Chanel , administrateur de la province du Dau-
phiné, en 1 pi ; Jean de Crouy-Chanel, (ait chevalier, sur le 
champ de bataille de Rosbeck,lc '27 octobre ri~>82; Guillaume de 
Crouy-Chanel,mortsui le champ de bataille deCrécy, t346, et 
Pierre deCrouy-Chanel, faisant prisonnier lecomte Edouard de 
Savoie, à la bataille deVarëy,i3*5. Enfin,pOussant ses vérifica-
tions plus loinda Cour serait arrivée à Félix de Crouy-Chanel, 
fils d'André , dit le Vénitien , et petit-fils d'André II, roi de 
Hongrie , auquel succéda au trône de Hongrie, eu iSoi , Vcn-
ceslas , déjà roi de Pologne en 1 3oo , et qui , eu i3o5, réunit 
sur sa tête les trois couronnes de Pologne , de Hongrie et de 

Bohême. 
» Telles sout les observations du demandeur. Quoi qu'il en 

soit, cl sans nous occuper de les vérifier, nous voyons que la 
Cour de Paris s'est arrêtée à ce François-Laurent, sergent-
major du fort Barrau eu ib'ja, dans lequel elle a vu le quatrième 
aïeul de Claude-François , sur l 'action duquel elle avait à pro-
noncer. 

» Si nous en croyons encore les explications du demandeur, 
rapprochées des points reconnus par le même arrêt de Paris, 
Jean-Claude , substitut du procureur-général au parlement 
de Grenoble, eut pour fils Claude, lieutenant de milice à 

Saint-Domingue , lequel aurait paru à l'assemblée du tiers-

état convoquée pour les états-généraux en 1 790, et ce Claude 
dcChanehpère de Claudc-François,contre lequel fut rendu l'ar-
rêt de 1 82 1 . 

» D'un autre côté , le frère de ce Jean-Claude de Chanel, 
François-Nicolas , avocat consistorial en cette Cour de Gre-
noble , où Jean de Chanel était substitut, aurait eu un fils, 
Claude-François , lequel est père du demandeur en cassation , 
■* qui , dans l'acte de baptême de ce fils , est dit le marquis de 

Crouy-Chanel de Hongrie, du Dauphiné. 
»' Ainsi, eu dernière analyse, les arrêts rendus en ITOO par 

«Chambre des comptes du Dauphiné, au profit de Jcan-
tsaude et François-Nicolas , oui été rendus au profit tant de 
' auteur de Claude-François, contre qui a été rendu l'arrêt de 
!?2i , qu'au profit de l 'auteur de François-Claude-Auguste , 
contre lequel a été rendu l'arrêt de 1828. » 

Î1.A la suite de cette partie de la discussion de M. l'avo-
cat-général,i '.ou8 citerons îe passage suivant du plaidoyer 
d« M" Guillemin : 

« La Cour de Paris s'est effrayée (et elle le déclare ) 
ce que des fils de rois se soient retrouvés dans la ma-

Ç'strature, dans le barreau et jusque dans le greffe! 
"Soas ce prétexte, elle s'estarrètée dans l'examen de la 

S«iéalogie du comte de Crouy; elle n'a pas voulu la vé-
finer au-delà de ses plus modestes aïeux , et , par une 
change contradiction , ce déni de justice n'a pas eu le ré-
futât de lui contester les noms et armes de Hongrie, mais 
fe«'emcTit le nom de Crouy ! 
p " L'arrêt de 1821 se condamne clone lui-même, comme 

n^f ' ' i>U!S(Iue tous c'euï d* ont respecté le nom 
Prédominant d'une race royale , tout en retranchant l'un 
u«« noms accessoire». 

» Mais, indépendamment de cette contradiction, signe 
manifeste d'erreur, les arrêts de Grenoble répondent que 
plus la famille de Crouy-Chanel, par ses vicissitudes, s'é-
tait rapprochée des classes moyennes, on même obscures 
si l'on veut , plus la vérification solennelle de sa descen-
dance des rois de Hongrie, par les arrêts d'une Ccur 
souveraine , avait été scrupuleuse , et plus , par consé 
quent aussi, elle méritait de respect et de confiance. 

» Vérification mémorable en eflet, et bien digne de foi 
que celle qui, tout-a-coup , relève jusqu'à la hauteur d'un 
ancien trône la modeste existence d'une famille aussi pau-
vre qu'honorable , et cela , sous les auspices d'une sévère 
magistrature, sous la spéciale surveillance du ministère 
public, sous les yeux et- au conspect de toute une popu-
lation dont les traditions et les souvenirs ne sont pas 

étrangers à ce triomphe! » 
Nous rappellerons en même temps , pour plus grande 

explication de l'arrêt qui va suivre, un incident, auquel 
le rapport avait donné lieu. M. le rapporteur faisait ob-
server que l'arrêt avait ordonné, non pas la radiation du 

nom de Crouy, mais celle du nom de Croy. Me Guiile-
min répondit à cette observaiion, que peu importait l'or-
thographe du nom ; qu'elle avait varié; que les monumens 
historiques l'attestaient; que des lors il y avait toujours 
nécessité de casser l'arrêt de la Cour de Paris , pour excès 
de pouvoirs. 

« Au surplus, ajoutait Me Guillémiri, la maison de Crouy-
» Chanel de Hongrie n'a rien de commun et ne veut avoir 
» rien de commun , pas même le nom, avec MM. de Croï 
» d'Havré et de SoJre. Les arrêts de 1790, qui ont re-
» connu la descendance en ligne directe et légitime de 
» MM. de Chanel de la maison royale de Hongrie , les 
» désignent sous le nom de Crouy-Chanel de Hongrie , et 

» ces noms n'appartiennent point à leurs adversaires. 
» D'ailleurs, l'arrêt de la Cour de Paris doit être jugé 

» d'après son intention; or, son intention trop manifeste 
» est d'ôter le nom de Crouy à MM. de Chanel de Hon-
» gric ; donc la différence de l 'orthographe de ce même 

» nom ne saurait sauver la Cour royale de la cassa -

» tion. » 
La Cour, au rapport de 51. le conseiller Cassaigne , et 

sur les conclusions conformes de M. î'avocat-général Ca-
hier, a prononcé l'arrêt dont voici la teneur : 

- Vu les art. 4, tit. 4 de la loi du 24 août 1790, et 61 du Code 
de procédure civile; 

Attendu que les Tribunaux ne sont légalement saisis et ne 
peuveiitconnaître que des demandes portées devant eux par les 

parties ; 
Attendu que , dans l'instance sur laquelle est intervenu l'ar-

rêt attaqué, il n'v avait aucune demande en radiation du 
nom de Croy; que cependant la Cour royale, qui l'a rendu, 
a ordonné d'office que ce nom serait rayé de la minute et de 
l'expédition du jugement dont était appel, et partait oû besoin 
sera ; qu'en ce chef elle a violé les lois ci-dessus ci ées ; 

La Cour casse et annulle l'arrêt du 16 juin 1828 dont est 
question , ordonne l'impression et la transcription du pré-
sent arrêt sur les registres de la Cour royale de Paris , etc. 

COUR ROYALE DE PARIS (2e chambre). 

(Présidence de M. d'Haranguier de Quincerot.) 

Audiences des 1 5 et 1 9 avril. -

» QUESTIONS COMMERCIALES. 

L'obligation imposée par l'art. 1526 au sousci ipteur du 
billet, qui n'a pas écrit le corps du titre , d'ajouter , 
outre sa signature , un bon ou un approuvé en toutes 
lettres de la somme pour laquelle il s'oblige , esl-elle 
prescrite à peine de nullité absolue ? (Rés. nég.) 

En d'autres termes : Le fait matériel de la non existence 
du bon ou de l'approuvé entra'ne-t-il une nullité tel-
lement abiolue , que le juge ne puisse apprécier les 
circonstances du procès et s'assurer si le souscripteur 
a ignore ou connu la somme pour laquelle il s'enga-

geait? (Rés. nég.) 

M. Cleitterboffer , intimement lié avec les sieur et dame 
Drouin , tenant l'hôtel garni de la Terrasse , leur prêta, 
snr leurs billets , une somme de 59,000 f. En 1 829 le sieur 
Drouin avant été déclaré en faillite , M. ClciUerholïer 
poursuivit Mmo Drouin en paiement des billets qu'elle 
avait souscrits. Ces billets , écrits en entier de la main du 
sieur Drouin et signés par sa femme , ne contenaient , de 
la main de celle-ci , qu'un approuvé l'écriture, et non un 

approuvé de la somme en toutes lettres. 
L'affaire fut portée devant le Tribunal de commerce , 

qui , le 27 décembre 1829, et contrairement à sa juris-
prudence , jusque là constante , rendit le jugement qui 

suit : 

Attendu au'en souscrivant le billet dont la paiement est ré-
" ip-
elle 

clrniié , la dame Drouin, outre sa signature , n'a pas mis l'ap-
probation en tontes lettres de la somme pour laquelie 

s'obligeait; 
Que dès lors , aux termes de l'art. 1 326 du Code civil , son 

engagement est nul; 
Par ces motifs , déclare le sieur Cleitterlioffer itonrecevable 

en sa demande contre la damé Drouin, et le condamne aux 
dépens. 

Un appel fut interjeté par M. Cteitterhoffer; à l'au-
dience du 1 5 avril , Me Emile Lebon , avocat du sieur 
Cleitterboffer, soutenait en droit : que l'art. 1326 éta-
blissait seulement une présomption de fraude qui devait 
céder devant la réalité et s'anéantir devant la preuve 
que le signataire du billet ou de la promesse connaissait 
le montant de la somme pour laquelle il s'engageait. 

En fait , il prouvait que sur 59 ,000 fr., 55,000 avaient 
été comptés en présence de la dame Drouin , que les 
billets dont le sieur Cleitterboffer réclamait le paiement 
contre cette dame , n'étaient que le renouvellement de 
billets antérieurs au^si souscrits par clic et son mari; 
qu'avant le procès elle avait consenti à signer un acte no-
tarié dans lequel elle reconnaissait la dette (le projet 
d'acte , non signé , et écrit de la main d'un notaire dé-
cédé, était produit); que M. Cteitterhoffer seul avait re-
fusé de signer cet acte; qu'en un mot tous les faits de la 
cause montraient que la dame Drouin avait connu toute 
l'étendue de ses engagemens. 

Me Lamy, pour la dame Drouin , répondait qu'il recon-
naissait que M. Cleitterboffer avait réellement compté les 
59,000 fr. au sieur Drouin , mais que sa femme , en si-
gnant les billets, l'avait fait sans jse rendre compte 
de l'étendue de son engagement; que la classe Drouin 
était sourde et bègue, et dans un état complet d'idio-
tisme. 

La Conr, avant faire droit, a continué l'affaire à aujour-
d'hui, et ordonné la comparution des parties en personne. 

A cause de sa surdité, la dame Drouin est conduite de-
vant le bureau de M. le président. Aux questions qu'il lui 
adresse , elle ne répond d'abord que par cette phrase qui 
paraît préparée à l'avance: Je n'entends rien aux af-
faires. Cependant, forcée de s'expliquer autrement, elle 
finit par répondre d'une manière assez satisfaisante , et lit 
même très couramment le corps des billets par elle si-
gnés. 

Le sieur Drouin reconnaît que. l'argent lui a été prêté , 
mais il déclare en même temps que c'est lui qui a fait si-
gner sa femme , et qu'elle n'a pas pris la peine de lire le 
contenu des billets. 

M. Cleitterholfer explique son affaire avec lucidité ; 
il raconte, dans les circonstances les plus détaillées, com-
ment, entraîné par les prières de Drouin et de sa femme, 
qui lui prodiguaient le nom d'ami, il leur a confié une 
partie de sa fortune; il soutient que Mme Drouin n'a pu 
ignorer le montant des bdlets qu'elle souscrivait. 

M. I'avocat-général de Vaufreland reconnaît toute la 
loyauté de M. Cleitterboffer ; tous les faits par lui avancés 
sont exacts; mais son titre est vicié d'une nullité de forme 
qui lui parait absolue; l'argent a été compté au sieur 
Drouin; la femme n'en a pas profité, et il est encore dou-
teux, dans l'état de faiblesse d'esprit où elle se trouve , 
qn'elle ait bien connu quelle somme elle promettait de 
payer. 

La Cour : 

Adoptant les motifs des premiers juges ; 
Et considérant que les faits et circonstances de la cause ne 

sont pas tels qu'ils puissent affaiblir la présomption de non 
connaissance de l 'étendue de l'obligation, qui résulte de 
l 'inexécution des formes tracées par l'art. i32Ô; 

Confirme. 

Après le prononcé de cet arrêt , M. Cleitterboffer s'est 
écrié , en s'adressant aux sieur et dame Drouin : « Je ne 
« perds qu'une fortune , mais vous , vous perdez votre 
» honneur; et , tout bien compté, c'est encore moi qui ga-

» gne mon procès. » 

Observation. N'y a-t-il pas quelque contradiction dans 
les termes de cet arrêt ?— En adoptant les motifs des 
premiers juges , la Cowr décide que l 'article 1526 pro-
nonce une nullité absolue , et cependant. , par le con -
sidérant qui vient après , elle paraît admettre que cet 
article ne renferme qu'une présomption qui doit céder 
devant la réalité. Nous sommes d'autant plus portés à 
penser que l'arrêt doit être, interprété dans ce dernier 
sens , que depuis 1827 , et par deux arrêts en date des 
14 mars 1 827 et 2 juillet 1828 , aussi bien que par l'avant 
taire droit du 15 avril dernier , qui ordonne la compa-
rution des parties , cette chambre de la Cour royale s'é-
tait constamment prononcée contre le système de la nul-
lité absolue , tandis que la 5° chambre de la Cour admet 
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le système contraire. Nous ajouterons qu'on a déféré l'ar-

rèt du 14 mars 1827 à la Cour de cassation , qui a rejeté 
le pourvoi le 23 avril 1 829. 

JUSTICE CRIMINELLE, 

«Le procureur-général près la Cour supérie 
Tint* KrnTA Ln£> • 

COUR ROYALE DE ROUEN. (Appels correctionnels.) 

PRÉSIDENCE DE M. C.VREL. — Audience du 17 avril. 

Impôts indirects. — Fraude. — Renvoi de la Cour de 

Cassation. 

Une question fort importante pour MM. les brasseurs 

de bière a été soumise à la Cour , d'après le renvoi qui lui 

eu a été fait par la Cour de cassation. Voici les faits de ce 
procès. 

Le 29 avril 1 829 , le sieur Mabès , brasseur de bière à 

Paris , déclara aux employés des contributions indirectes 

qu'il fabriquerait le même jour un brassin de bière forte , 

et qu'il mettrait le feu sous ses chaudières à s-ix heures du 

m3 tin , déclaration exigée par l'art. 120 de la loi du 28 

avril 1 81 6 (budget). Au lieu de mettre le feu à six heures, 

ainsi qu'il l'avait déclaré , le sieur Mahès le mit à cinq 

heures dix minutes; de sorte qu'il se trouva une différence 

de cinquante minutes entre les termes de la déclaration 
et le fait de la mise du feu sous la chaudière. 

Poursuivi pour ce fait devant le Tribunal correctionnel 

de Paris , le sieur Mahès soutint que cette différence de 

cinquante minutes entre la déclaration et le fait repro-

ché , était le résultat d'une erreur des employés de la 

brasserie; qu'il n'avait point eu l'intention de frauder; 

que la fraude était impossible, puisqu'il fa 'lait dis à douze 

heures pour faire un brassin , et que la différence de ci: 

quante minutes était absolument insignifiante ; car une fôis 

avertis , les employés pouvaient surveiller la confection du 
brassin jusqu'à ce qu'il fût achevé 

L'administration des impositions' indirectes soutint qu'il 

suffisait qu'il y eût contravention , c'est-à-dire , différence 

entre les termes de la déclaration et le fait de la mise du 

feu sous la chaudière , pour que l'amende portée par 

l'art. 129 de la même loi fût encourue. 

Le Tribunal correctionnel de la Seine , reconnaissant 

qu'il n'y avait aucune fraude possible de la part du sieur 

Mahès , le renvoya des poursuites. L'administration ap-

pela de ce jugement, mais la Cour royale de Paris con-

firma la sentence du Tribunal correctionnel. Pourvoi en 

cassation de la part de l'administration. A rrêt qui casse 

la décision de la Cour royale de Paris, et renvoie le pro-

cès devant la Cour royale de Rouen. 

M
e

. Decorde , avocat de l'administration des imposi-

tions indirectes, a seutenu que l'heure de la mise du feu 

sous la chaudière était exigée dans la déclaration pour 

empêcher les fraudes; qu'il n'appartenait pas aux Tribu-

naux d'examiner la question de bonne ou de mauvaise foi 

de la part des contreveîians ; qu'il suffisait que la contra-

vention fut. constante , comme dans l'espèce , pour en-

traîner la prononciation de l'amende, et qu'à l'admi-

nistration seule appartenait ïe droit de modifier cette 
amende, en cas de preuve de bonne foi. 

M. Mahès, en personne, a soutenu qu'il y avait impos-

sibilité de fraude dans la différence de cinquante mi-

nutes mentionnée entre la déclaration et la mise de feu. 

La Cour , sur les conclusions conformes de M. Rous-

sel , a considéré que l'art. 129 de la loi du 28 avril 1816 

punissait de l'amende toute contravention à l'art. 120 de 

la même loi ; que les Tribunaux n'étaient pas autorisés à 

faire l'appréciation de la bonne ou de îa mauvaise foi des 

contrevenans ; qu'à l'administrafon seule des contribu-

tions indirectes appartenait lé droit de modérêr les 

amendes prononcées par les Tribunaux: en conséquence, 

elle â condamné le sieur Mahès à Lamende de âOO fr. et 
à tous les dépens. 

TRIBUNAL CORR. DE BOURBON-VENDÉE. 

nu le résultat qu'on se promettait alors. Quoiqu'il en 

soit, le 12 vendémiaire an II, Lecarpentier ^repré-

sentant du peuple , sous prétexte que l'exclusion des 

communes non limitrophes était injurieuse à l'éga-

lité , et en haine sans doute des privilèges , 

les admit toutes à la propriété du gouesmou ; mais des 

\ réclama tiers furent bientôt élevées à -cet égard par les 

autorités locales, et un arrêté du gouvernement, en date ? étrangères, né 

du 1 8 thermidor an 10, rapporta celui de Lecarpentier et \ Adolphe Barth 

permit aux préfets de faire des réglemens conformes aux | terkundige), rédacteur du journal leCadwUql™* 

lois pour tout ce qui était relatif à la pèche de cette | Bruxelles , demeurant à Gand; Jean-Jacaues î plante 

neure dej
Qs

. 
IO^A 1 r> . ; P

ar
 arrctdu 15 m, 

I80O, la Cour a mis en état d'accusation et renv ^ 

devant les assises du Brabant-Méridional les md" \r
 P 

smvans , savoir : Louis de Potier , âgé de 44 ans renl-
ne

 a Bruges, demeurant à Bruxelles; François Tielem»"' 

ire au ministère des aifa*"' 
à Bruxelles, demeurant à La Il

a
» 

hels , âgé de 27 ans , homme de lettres < l ' 
rédacteur du tournai le Cnthni;„,.\ ^ ?*■ 

tice , à Bruxelles faii s, 

âgé de 50 ans, référendar. 

res 

Dans cet état de choses, le maire de la commune de 

Jars, arrondissement des Sables , prend le 5 janvier 1 850, 

en assemblée municipale, un arrêté par lequel, contraire-

ment aux usages suivis jusqu'alors et depuis un temps im-

mémorial , il dispose que la coupe du gouesmou ou va-

rech ne pourra se faire qu'à deux époques, savvir , du 8 

février au 7 mars , et du 1
a

 mai au 24 juin , le tout en 

conformité de l'ordonnance sur la marine Js-nt ii rappelle 
les dispositions pénales. 

En exécution de cet arrêté municipal , le garde cham-

pêtre de la commune de Jars rédige , le 50 janvier, un 

procès-verbal contre un grand nombre d'habitans de la 

commune etautres communes voisines qui étaient occupés à 

cueillir du gouesmou. Par suite, vingt-quatre d'entre eux, 

avouant le fait qui leur était imputé, sont traduits devant 

le Tribunal de police correctionnelle des Sables pour 

s'entendre condamner aux peines portées par l'ordon-
nance du mois d'août 1681 . 

Le Tribunal des Sables rend le jugement suivant 

Attendu qu'il est attesté par Valin , le commentateur le plu: 
estimé de l'ordonnance de la marine de 16S1 , et qui écrivai 
pour des contrées très rapprochées dnlieu où 

Mommcns, âgé de 30 ans , imprimeur et éditeur du j 

us 
qui écrivait 

est nasse le fait 

>xer 

ne a 
acques-Coché 

nal le Courrier des Pays-Basané et domicilié à Bruie^" 

Edouard Vanderstracten , âgé de 50 ans, imp'rim ' 

éditeur du journal le Belge, ne et domicilié à Eraseli"
r

" 

Jean-Baptiste de. Nève, âgé de 51 ans , imprimeur-édit'" ' 

des journaux le Catholique et den Vaderlander p
Ur 

Eycrghem, demeurant à Gand, accusés, les trois rT
 8 

miers d'avoir, par des écrits imprimés, excité directem" 

les citoyens à un complot ou à un attentat dans le ba**?' 

changer ou de détruire le gouvernement de ce pavs
1 

d'avoir commis ce fait comme auteurs, co-auteurs 

complices , les trois derniers , d'être complices du f°:
U 

ci-dessus qualifié; crime prévu par les art. 102 87 un' 
59 et C0 du Code pénal (1) 

i imputé aux prévenus, que les i\ .Mries des notables pour 

dans chaque commune la récolte du varech ou gouesmou 
étaient depuis long-temps tombées eu .désuétude , et qu'à ces 
dispositions asail succédé l'usage de poiwoircouper le varech 
depuis le 1" octobre jusqu'au i

er
 mars , comme étant l'époque 

où cette récolte ne nuisait ni S la propagation du poisson , ni à 
la reproduction de la plante; 

, Attendu que l'exécution de l'ordonnance de la marine ayant 
été suspendue en cette partie par un arrêté d'un ex-représen-
tant du peuple, en date du 12 vendémiaire an II , a repris son 
action par l'arrêté du gouvernement du 8 thermidor an X ; 
mais que cet acte législatif met la fixation de la récolte du va-
rech dans les attributions du préfet ; d'où la conséquence que 
le maire était incompétent pour déterminer par un arrêté l'ou-
verture de cette récolte ; 

Attendu qu'il n'existe point de décision de M, le préfet de 
la Veiidée qui fixe "l'ouverture de la coupe du gouesmou, 
qu'ainsi on rentre dans l'application de l'ordonnance de la 
marine de 1681 , modifiée par l'usage immémorial attesté par 
Valin ; ■ 

Attendu que la coupe imputée aux inculpés a eu lieu dan3 le 
mois de janvier, qui , d'après les principes ci-dessus établis, 
n'était pas un temps prohibé ; -

Le Tribunal déclare n'y avoir lieu à prononcer de condam-
nation contre aucun des inculpés , et, les rcnvoie.des poursuites 
dirigées contre eux, sans dépens. 

M. le procureur du Roi a interjeté appel. Les préve-

nu» ont éié défendus par M" Delauge , jeune avocat du 

barreau des Sables, qui leur avait prêté , en première 

instance, l'appui de "son talent M. Le Veillé, substitut du 

procureur du Roi , a soutenu l'appel. Ce magistrat , 

après avoir exposé avec méthode et clarté l'état de la lé-

gislation sur la question soumise au Tribunal , a déclaré 

s'en rapporter à la prudence du siège , sur le point de 

savoir si M. le maire de Jars avait agi dans le cercle de 

ses attributions , en prenant l'arrêté du 5 janvier 1850. 

Le Tribunal , adoptant les motifs des premiers juges , 
a confirmé le jugement dont est appel. 

On assure que M. le procureur du Roi des Sables s'est 
pourvu en cassation. -

T21 1 BÏÏ^AUS ÉfRAMSERS. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. MONTAULT. — Audience du 20 mars. 

Modification apportée par l'usage à quelques disposi-

tions de l'ordonnance de Louis XIV sur la marine. — 
Illégalité de [arrêté d'un maire. 

Une question de la plrs haute importance pour les dé-

partemens maritimes , et sur laquelle il n'existe aucun 

monument de jurisprudence , vient d'être soumise en 

appel au Tribunal correctionnel de Bourbon-Vendée. 
Voici les faits de la cause : 

La côte de l'Océan est presque toute garnie d'une 

herbe marine connue dans le Poitou sous le nom de 

gouesmou , et dans la Bretagne sous celui de varech. 

Cette plante sert à féconder les terres; l'ordonnance du 

mois d'août 1681 (titre 10, articles 1, 2 et 5) en attribue, 

la propriété exclusive aux communes limitrophes , cha-

cune sur l'étendue de son territoire , et dispose que cha-

que année les babitans de ces paroisses se réuniront le 

premier dimanche de janvier , pour fixer le temps peu- j vère' Cannaert et^Gr 

dant lequel il sera permis de la couper, sous peine d une 1 .^pruyt , avocat-général 
amende de 50 livres , et de confiscation des chevaux et 

harnais servant au transport , contre ceux qui contre-
viendraient aux dispositions ainsi arrêtées. 

Le: prohibitions de cette ordonnance ont pour but 

d'empêcher qu'une trop grande consommation du goues-

mou . à certaine époque, ne nuise tout à la fois à la pro-

pagation du poisson et à l'intérêt de l'agriculture; il pa-

COUR D'ASSISES DU BRABANT-MÉRIDIONAL 
( Bruxelles ). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. MEVNAERTS. — Audience du 16 avril. 

Affaire de MM. de Potier , Tielemans , Barthels, 

Coché- "îommem , Vanderstracten et de Nève.— Ac-

cusation d'excitation h un complot ou a un attentat 

dans le but de changer ou de détruire le gouverne-
ment. 

Les accusés sont amenés dès huit heures et demie de 

la prison des Petits-Carmes au local ordinaire de la Cour 

d'assises. Des agens de la force publique ne permettent 

l'entrée de la salle qu'aux avocats des aceusés et aux té 

» Après la chute dit gouvernement impérial français 

on vit naître dans les provinces belgiques plusieurs partis 

politiques qui ont non seulement survécu à la formation 

du royaume des Pays-Bas, mais%nt continué d'exister 

après la promulgation de la loi fondamentale. L'éouifable 

sévérité des Tribunaux sut comprimer celui de ces partis 

qui se montra le plus audacieux dans ses entreprises con-

tre le nouvel ordre de choses , et se trouvait fort dn «ou-

venir de ses triomphes de 1789. Les vertus personnelles 

et la sage conduite du prince auquel le sort de ces pro-

vinces avait été confié, imposèrent le silence et la soumis-
sion aux autres. 

» Depuis plusieurs années,le royaume jouissait du plus 

profond repos, les babitans paisibles goûtaient les fruits 

d'un gouvernement doux et paternel , la loi fondamentale 

était mise à exécution à mesure que le permettaient les cir-

constances. Cet état de calme ne devait cependant pas 

durer. L'esprit de parti n'était pas encore calmé. La fin 

de F année 1828 étatt destinée à voir se rallumer de nou-
veaux brandons de discorde. 

» Pour cette fois, les projets de ceux qui cherclwient à 

exciter les troubles et le mécontentement semblèrent plus 

étendus, plus déterminés, plas concluans. Tous tes moyens 

furent mis en ouvre, afin d'exciter l'une contre l'autre les 

deux grandes divisions du royaume , et afin d'inspirer aux 

habitans des provinces méridionales de Sa haine et de l'a-

version pour le gouvernement de Sa Majesté. Toute la 

nation fut appelée à se mettre dans les rangs de ce qu'on 
appelait l'opposition. 

» Ceux qui excitaient la discorde se couvrirent du 

manteau ele ia religion pour amener plus facilement à se 

soulever et à aider à leurs tentatives le commun du peu-

ple qu'ils désignaient par la qualification de niasses. Plu-

sieurs journaux, qui avaient montré jusqu'alors peu d'ac-

cord entre eux tous , semblèrent s'être rangés tout à 

coup sous les mêmes drapeaux. Le Belge , le Catholique 

et le Courrier des Pays-Bas se firent remarquer parmi 

les plus vioiens et les plus malintentionnés. 

» Au mois de novembre de cette même aimée 1 828 , 

l'accusé de Potier qui , depuis quelque temps , écrivait 

dans les feuilles de la soi-disant opposition , fit insérer, 

dans le Courrier ci.-.s Pays-Bas , deux articles pour les-

quels il fut poursuivi en justice. Il appelait dans ces deux 

articles le mépris public et toutes les suites de la haine 

populaire sur ceux qui n'étaient pas dévoués à son parti; 

ce qm tendait à renouveler ces d-ames funestes dont les 

révolutions du Brabant et de la France ont laissé de si 

effrayans souvenirs. De Potter fut condamné par la Cour 

d'assises de Rruxelles à dix-huit mois de prison et mille 

florins d'amende , comme ayant cherché à exouer parmi 

les citoyens îa défiance , ia division , les querelles. Cette 

condamnation, qui fut suivie de cémonstrations coupa-

bles de la part «es partisans de l'accusé de Potter , ne fit 

pas rentrer dans l'ordre le parti qui semblait i'av mr 
ciioisi pour un de ses chefs. Au contraire , ce parti s ac-

crut considérablement et se montra bientôt au grand 

jour. Il adopta une déi omination particulière et dé-

ploya son étendard dont l'accusé Barthels , écrivain da 

Catholique , fit Jithographicr et mettre en vente un mo-
dèle. 

» Du fond de sa prison , l'accusé de Potter inonda le 
moins. Lue foule considérable circule dans la cour et dans j public d'écrits et de brochures destinés à exciter de pins 

les galeries du Palais. Oa y réniarque plusieurs apens de I EN

 P'

US

 les esprits contre le gouvernement du" royaume, 

police , et M. le directeur de Xnçff lui-même qui s'est ar- i \\ se qualifia du nom de Démophile (ami du peuple) , et 

irait cependant qu'elle ne fut pas observée long-temps , et 

qu'à ses prescriptions succéda bientôt , du moins sur les 

côtes du Poitou et de la Saintonge , l'usage de faire les 

coupes depuis le L
r
 octobre jusqu'au 1" mars, et. même 

en tout temps, sans délibération préalable. 

Ce fut sans doute pour ramener à l'exécution de l'ar-

rêté long-tr.mps au cabinet de M. de Stoop 

A neuf heures un quart la Cour prend séance ; elle est 

composée de MM. Meynacrts, président; Lobry ; Deroe-

indl , conseillers assesseurs. M. 

, est au fauteuil du ministère pu-
blic. Les accusés sont assis sur le banc ordinaire et dans 

l'ordre ci-dessus indiqué. Huit, soldats de la maréchaussée, 

commandés par un brigadier , font Je service dans l'in-
térieur de la salie. 

Les défe seurs , au nombre de douze , sont assis à deux 

tables disposées exprès pour cette séance consacrée aux 
débats préparatoires , et qui se tient à huis clos. 

M, le président interroge les accusés sur leurs noms , 

leur âge , leur profession , le lion de leur naissance et de 

leur domicile. Sur la demande de tous les accusés , ces 

questions et les réponses ont lieu en français. 

Après l'avis d'usage donné aux avocats de ne rien dire 

contre leur conscience , contre le respect dû aux lois , et 
doiinauee de 1 681 que Louis XV renditle 30 janvier 1 751 , j

 de 8>ïprimer avcc d<

t
cencc et

 modération , le preffier fit 
une déclaration par laquelle d en rappelait les prrac.pa- j p

arrct dc v(

,
mol ct CJ)Suite ïarAc t

p
accajat

^
n

 ; £ 
les dispositions ; toutefois rteu 21 indique qu on ad obte- j conçu en ces termes : 

(i) C'est par erreur qu'on a dit que les accusés encouraient 
la peine dc mort. Le réquisitoire du psocureur-général £ 

mandait en effet leiir renvoi devant la cour d'assises, comme 
accusés d'attentat ou de complot , crime qui n'est, pas veste 
sans effet, et se trouve prévu par les ait. 102, 87 ; 5a et 00 
du Code pénal , et pour le cas où il ne serait pas suffîsanimen 

prouvé qu'il eût produit des résultats , crime prévu p
ar le 

ait. 102, 90, 5û et 60. Mais la Cour (chambre des mises eu 
accusation), considérant qu'il n'existe pas dechargessuffi sautes 

contre les prévenus du chef qu'ils auraient formé un compl° 
ou un attentat fendant à changer on à renverser le gouverne-
ment, lesS renvoyés' devant 'la Çôn'r d'assises pour avou 
excité directement les citoyens ou habitans h ce complot, ou ^ 
cet attentat, sans néanmoins qu'il paraisse q«e ces P^TT 
cations aient été suivies de quelque effet. D'après le reqe-

161 

toire, les accuses auraient en effet encouru la peine de mort. 

Riais d'après l'arrêt de renvoi , la seule peine qu'on puisse ^ 
quérir contre eux est le l\. . .nissemeut , aux termes des art. » 
et 90 du Code pénal , ct c'est' par une méprise aussi ë

r 

qii'étrange que l'acte ^accusation se met en contradiction
 1

 , 
nifeste avec l'arrêt de renvoi en relatant aussi l'art. 1 7 ; 4 
prononce la peine de mort. 
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continua à écrire dans hs journaux, instrumens do son ! » Parmi les papiers saisis sur l'accusé de Potter , on, | 

parti, | trouva le manuscrit de l'article du 5 février , écrit de sa j 
» L'accusé Tielemans était , avant que le gouvernement j propre main , ainsi qu'une lettre de l'accusé Tielemans , 

j'emp'oyât , rédacteur d'un journal de l'opposition qu'on j datée du 20 janv'er 1850 , et contenant les statuts de la 

oublia'* à Gand. Plus tard il prit pc-i à la rédaction du j confédération projetée , tels à peu près que l'accusé de 
£<>/«<? ct du Courrier des Pays-Bas. Il était dan3 les re-

lations de la plus intime amitié avec l'accusé de Potter , 

auquel dès lors il dut être très facile cie l'attacher à son 

parti. . . 
» Une correspondance très active s'établit entre les 

Jeux accusés. Suivant ce qee révèle cette correspondance, 

il existait les plus étroits rapports entre ces deux derniers 

accusés et plusieurs membres des Etats-généraux.S'il fant 

les en croire , ils comptaient ces députés an nombre de 

leurs HÎïïS zélés partisans, ct même de ceux qu'il leur était 

le plus facile de diriger. 

» Les feuilles de l'opposition mirent au jour leurs vœux 

pour Se changement et l'anéantissement du gouvernement 

actuel , soit au moyen d'une séparation des deux parties 

du rovamne , soit même par l'emploi de l'intervention des 

puissances étrangères. Après l'acceptation du budget, au 

mois de décembre 1 829 , le Catholique , te Belge et le 

Courrier des Pays-Bas sortirent de toutes les bornes de 

l'ordre et du respect pour l'autorité. La tendance révo-
lutionnaire de ces feuilles, allant toujours en augmentant, 

semblait présager contre le gouvernement une nouvelle 

ent reprise d'une nature encore plus audacieuse que toutes 
les précédentes. 

» Et en effet , après quelques articles préparatoires 

publiés dans les autres journaux de la soi-disant opposi-

tion , on vit paraître dans le Catholique et dans le Belge 

du 51 janvier 1850 des articles où l'on reproduit le pre-

mier projet de souscription nationale. Voici ce projet : 

SOUSCRIPTION MATIONALE, 

plusieurs bons citoyens , A ivement frappés des services ren-
dus à la nation par les membres des Etats-généraux, qui font 
journellement le sacrifice de leurs intérêts privés pour remplir 
dignement la mission qui leur est confiée, et défendre nos 
droits et nos libertés contre les empiètemens du pouvoir, ont 
résolu de proposer un projet de souscription nationale , des-
tinée à indemniser les membres de la seconde chambre des 
Etats-généraux qui , à cause de leur légitime résistance au pou-
voir, viendraient à être arbitrairement privés des emplois ré-
tribués dont ils sont, revêtus. 

Cette souscription, par le titre qui lui est donné, s'adresse à 
tous les amis des libertés publiques , sans distinction de partis, 
d'opinions politiques ou de croyances. 

Elle a pour objet unique de donner aux véritables représeu-
tans de la nation un honorable et éclatant témoignage de la.j-e-
connaissan ce nationale, et de montrer que les vrais' patriotes 
ne se bornent pas à des vœux stériles lorsqu'il s'agit de dé-
fendre la loi fondamentale et nos hautes institutions politiques. 
; Ce nouveau moyen de manifesterl'opinion publique est con-
forme à l'esprit de tous les gouvernemens constitution- , 
nels. 

Il n'a rien qui doive aigrir ou offenser. 
Chercher à maintenir nos libertés et nos droits par des 

movens légitimes , c'est donner la plus forte preuve de notre 
attachement aux institutions créées fors de l'établissement de 
ce royaume , desquelles la garde est confiée à la vigilance des 
bons' citoyens et à la sollicitude de l'auguste dynastie ré-
gnante. 

Voici les moyens d'exécution qui paraissent les plus convena-
bles pour instituer la souscription nationale: 

Art. i"i II sera otivert dans.toutc l'étendue du royaume une 
souscription nationale dont les produits seront consacrés à in-
demnise les merribrfis de la seconde chambre der Etats-géné-
raux , actuellement en exercice , de la perte des traitemenS ou 
pensions dont ils seraient privés à cause de leur résistance con-
sciencieuse à l'action illégale du pouvoir. 

2. Cette souscription sera recueillie dans toutes les villes , 
bourgs et villages des provinces du royaume , où trois citoyens 
au inoins se réuniront en comité particulier pour en diriger les 
opérations. 

3. Chaque souscription nenourra être que d'un florin. 
4. Elles seront inscrites dans chaqueconiité sous un numéro 

d'ordre pris dans une seule série. 

5. On ne mentionnera les noms des souscripteurs que pour 
autant qu'ils le demanderont. 

6. Celui qui voudra contribuer pour une somme plus forte, 
que celle désignée par l'art. 3 , devra prendre autant d'inscrip-
tions , sous des numéros séparés , qu'il donnera de florins. 

7. Chaque comité partieulier nommera un collecte-ir qui 
percevra le montant des souscriptions au moment même de 
l'inscription, 

8. Tous les fonds perçus seront mis ala disposition d'un co-
mité général pour tout le royaume , lequel fera connaître le 
collecteur général. 

p. Les recettes seront publiées par la voie des journaux , 
avec l'indication du numéro d'ordre de chaque comité. 

» Le mémejou", 51 janvier, on vit cet article dans 

deux autres feuilles, le Politique elle Courrier de la 

Meuse, que l'on publie à Liège. LcCourrier des Pays-

Bas le publia également dans son numéro du 1
er

. février. 

» Ce. n'était là , comme on va le voir, qu'une sorte de 

prélude pour fournir un à propos à un projet de confédé-

ration qui avait été conçu par l'accusé Tielemans et qui 

devait être annoncé aux habitans du royaume par 

l'accusé de Potter/'Cela devint clair lorsque le Belge et 

le Co irrier des Pays-Bas publièrent le 5 février la lettre 

de M. de Potter. Ce manifeste fut répété parle Calho-

'''/«e dans son numéro du i février. Pais dans le Catho-

kqus du 6 février, on lit : «En attendant que la conf dé-

" ration nationale soit organisée définitivement, nous 

" apprenons que t e fortes sommes ont été perçues dans 

* la plupart des chefs-lieux de province , et que la col-

* lectè est en activité à Saint-Nicalas, Menin ct Rou-

* 1ers. » Ensuite la même feuille , n°. du 7 février , con-

tient un article intitulé -.De la souscription nationale, et 

contenant quelques considérations sur le projet de M. de 

Potter, avec quelques indications pour son exécution ul-
térieure. 

* H parut évident au ministère public que le projet de 
c
°t<îédération dont les statuts venaient d'être publiés , 

instituait un attentat contre la sûreté de l'état. Des 

poursuites eurent lieu. Les papiers de#^c<^sé
5c

de
A
 P.otj 

: ,
r

> fielcnans, iîarlhels et de Nève furent saisis en cou-

^ueneedfi»*rticle».31et 8y d*cade d'instruction cri-

' : Jt. 

Potter les avait publiés dans l'article susdit du 5 février 

Les papiers et autres objets saisis chez les arcusés de Pot-

ter , Tielemans , Barthels et de Nève , mettent en outre 

je bat hosîile des accusés dans un jour très clair. » 

Après cette lecture , qui a duré plus d'une heure , M. 

le président en fait le résumé en flamand,' et un inter-

prète le traduit en français aux accusés. 

Le ministère public sé lève et dit en français que îa 

Jecture despièeés ci-dessus rappelées établit suffisamment 
l'accusation. 

On procède à l'appel des témoins cités à décharge par 

quelques-uns des accusés. 

M. Je substitut du procureur-général Maskens entre 

dans k salle, et se place sur un siège réservé, derrière le 

fauteuil du président. 

M. Sprayt : Il y a sur la liste notifiée à la requête de 

M. de Potter quelques témoins à l'audition desquels je 

pouvais m'opposer , parce qu'ils n'ont pas été cités con-

formément à la loi : je consens cependant à ce qu'ils soient 
entendus. 

M
0
 Redemans : Je prie la Cour de permettre qu'on 

entende M. Levae, témoin à décharge pour M. Vanders-

traeten, dont le nom n'a pas été notifié. 

M. l'avocat-général ■ Je m'oppose formellement à 

l'audition de cet individu comme témoin. 

flf Redemans : M. le président peut le faire entendre 

en vertu de son pcxv nr discrétionnaire. 

M. le président : 11 n'y a pas de difficulté. 

L'rpprl des témoins teiminé ," on les fait passer dans 

la chambre qui leur est destinée avant leur déposition. 

M. le président appelle devant lui M. de Potter pour 

procéder à son interrogatoire; il fait retirer tous les au-

tres accusés dans une pièce à part , où ils sont accompa-

gnés par sept soldats de. la maréchaussée. 

Cette audience, qui a duré jusqu'à neuf heures du soir, 

a été consacrée à l'interrogatoire fle MM. de Potter et 

de Tielemans , et renvoyée au lendemain pour l'interro-

gatoire des quatre autres accusés et l'audition des té-
moins. 

Nota, Une consultation a été rédigée en faveur des ac-

cusés p&r MM. Van-Hu'st et Lebeau , avocats de Liège , 

et revêtus des adhésions d'un grand nombre d'avocats du 

barreau de cette ville. On assure que le barreau d Bruges 

s'occupe aussi d'une consultation semblable. 

INCENDIES. — BRUITS ALARMANS. 

Depuis quelques semaines , des incendies nombreux ci 

fréquens portent la désolation dans les arrondissemens de 

Vire , d'Avranches et de Mortain , dont les chauffeurs , 

les brûleurs de maisons et les voleurs de diligences ont 

fait pendant long-temps le théâtre de leurs exploits , et 

où ils ont laissé de sf terribles souvenirs. Dans le canton 

de Brécy , l'effroi est au comble ; les habitaas , léunis par 

troupes, se relèvent jour et nuit,montent alternativement la 

garde dans l'intérieur de leurs communes, et plus particu-

lièrement autour du bourg de Brécy, que l'on dit menacé 

ainsi que plusieurs des habitations voisines. Depuis le 26 

mars jusqu'au 1 5 avril, plus de quarante incendies avaient 

eu lieu dans les communes de Saint-Poix , de Sottrdeval, 

de Coulouvray , de Saint-Martin-le-Bouillant, etc. C'est 

surtout les jours de dimanche et de fête , anx heures d'of-

fices, que les incendies éclatent. On dit que les incen-

diaires introduisent dan? *?s toits en chaume des mèches 

qui brûlent lentement, et que le feu ne se manifeste que 

plusieurs heures après qu'elles ont été placées. Dans 

quelques villages, les paysans couchent dans les églises, 

où ils portent ce qu'ils ont de plus précieux. 

La maison d'un sieur CaUvin , habitant de Cuves , 

brûlait pendant que tout le monde assistait à la grand' -

messe. Un individu proprement vêtu, avait, dans la 

loche , avocat aux conseils ; Pépin ; Sapliary ; Barruel , direc. 

teur des travaux chimiques de l'école de médecine; Roget' 
Delarue; Aragon; Reboul , ancien avoué ; Pottier; Dabrin , 
avoue; Bouzenot, capitaine retraité; Paven ; Delafolie ; Gui-
ton , lampiste; Siiedey, fabricant de chapeaux; Gan-
don; Perret, notaire ; 'BroqUetle ; Jacmart; le vicomte de 
Courtois; beiioiseux; Seignier, fondeur en cuivre ; Lecorapte, 
ancien ingénieur; bolléans, commissionnaire en vins. 

Jurés supplémentaires :MM.Béthuiie,imprimeur; Anoelain, 
avoué; Lemoine ; terrier, orfèvre. 

— La Cour royale a reçu aujourd'hui îe serment de 

M. de la Conl araire, colonel du 45
e
 régiment d'infan-

terie, auquel S. M. a conféré le titre personnel de 
baron. 

La Cour a entériné les lettres patentes qui commuent 

en trois années d'emprisonnement la peine de cinq ans 

< de réclusion avec flétrissure, prononcée par la Cour d'as-

sises de la Seine , contre Louis Dupré , pour crime de 

faux , et en deux ans de prison , les cinq ans de ré-

clusion auxquels la Cour d'assises de là Marne avait 

condamné Marie-Marguerite Leleux pour vol. 

Au moment dc l'appel des causes , M
c
 Colmet de San-

terre , avoué , réclamait une prompte indication de jour 

pour une veu ve âgée de 76 ans , qui plaide contre ses 

enfans , ct qui est réduite à vivre des secours de la bien-

faisance publique , en attendant que l'arrêt de la Cour 

prononce sur la possession d'un métier à fabriquer des 
étoffes qui est l'objet du litige. 

L'avoué adverse a dit : « 11 n'y a aucun motif d'ur-

gence,et d'ailleurs l'affaire est une des premières inscrites 
sur le rôle 

M. le premier président Séguier : Cette malheureuse 

veuve est inscrite aussi sur un autre rôle.... celui du bu-

reau de charité. L'affaire e3t renvoyée première venante 
à huitaine. 

— Indépendamment de M. Parquin^ un autre avocat , 

M. Goyer-Duplessis , a obtenu , par îe roulement des 

colannes , son entrée au conseil de discipline. M. Goyer-

Duplessis est un des chefs de la 5
e
 colonne , et tous deux 

siégeront au conseil le jeudi 22 de ce mois. 

— A l'occasion de l'incident que nous avons rapporté 

dans notre numéro du 17 avril, en rendant compte de 

l'affaire de M. Draparnaad devant le Tribunal de com-

merce, M. Vernes, qui présidait l'audience, nous fait 

l'honneur de nous écrire que «quelques-unes des circons-

tances de notre relation lui paraissent inexactes ; que l'a-

gréé du demandeur ayant prié le Tribunal de mettre néant 

| à la cause à l'égard de M. Merle, parce que ce dernier se 

■ trouvait en état de disparition, le Tribunal a purement et 

simplement obtempéré à cette demande, sans qu'aucune 

autre parole ait été prononcée à sa connaissance, et ait 

pu , par conséquent influer sur sa décision. » 

Nous n'avons jamais prétendu que ces paroles aient in-

flué sur la décision du Tribunal ; nous ne prétendons pas 

même qu'elles soient venues à sa connaissance, et l'éloigne-

meni de l'estrade où siègent MM. les juges a bien pu em-

pêcher cjn'elles ne parvinssent jusqu'à eux. Mais' ce que 

nous affirmons , bien que M
e
 Vatel nous écrive de son, 

côté que ce n'est pas lfo qui ies a prononcées, ce que nous 

affirmons , disons-nous , c'ess que nous n'avons rapporté 

que es que nous avons entendu. Au reste , nous ne conce-

vons pas ce que l'esprit le plus interprétatif pourrait trou-

ver d'extraordinaire ou d'épigrauimatique dans des paro-

les qui n'ont rien que de très simple , de très juste et de 
très nature;. 

matinée , demandé le chemin de Saint-Poix , s'était in-

formé de la demeure tiucuré ; maisaulieu desuivre laroute 

qui lui fut indiquée , il avait pris un autre chemin , pas-

sant près de la maison où !e feu a été mis. On croit avoir 

aperçu le même homme dans un cabaret de Saint-Poix. 

Un autre individu , poursuivi par les paysans, s'est ré-

fugié dans un bois , et est parvenu '1 s'échapper ; dans sa 

fuite , i! a laissé tomber un mouchoir blanc de percale 

très fine , ce qui semble prouver que les incendiaires ne 

sont pas des paysans. 

L'apparition de ces hommes, inconnus dans les arron-

disseîuens qu'ils parcourent , donne lieu aux plus sinistres 

et aux plus étranges conjectures , aux bruits les plus alar-

inans. 

M. le procureur du Roi , M. le juge d'instruction d'A-

vranches , accompagnés de gendarmes de, cette ville , se 

sont rendus r ai les lieux ; plusieurs arrestations ont été 

faites ; mais il parait que, jusqu'ici, les vrais coupables ont 

échappé à toutes les recherches , car la main des incen-

diaires continue à porter l'épouvante, surtout dans Las 

campagnes des cantons qui c voisinent ceux de Tancienite ; 
Bretagne. 

PARIS , 19 Avnin. 

,
 —

 Emmence Mgr. le cardinal Fesc-h possédait, dars 

l'arrondissement d'Âjaccio , une propriété dont le gou-

vernement impérial s'empara pour la construction d'ur.e 

chaussée. L'indemnité due au propriétaire évincé a été 

fixée , sous le gouvernement du Roi, à 8245 fr. 85 c. M. 

Méjean, qui avait été chargé de la liquidation de cette 

créance , ou qui en avait poursuivi le règlement en qua-

lité de mandataire de Mgr. le cardinal , était appelé au-

jourd'hui devant le Tribunal de commerce pour rendre 

compte de son mandat , par M. Mario Péroldi , cession-

naire des droits de Son Eminence. Le Tribunal , après 

avoir entendu Mr Chévrier , agréé du demandeur, et M
e 

Martin , avocat de M..Méjean , a continué les débats à 

quinzaine , en ordonnant de mettre en cause M. Gassem 

beau-frère de S. A. Mgr. le prince de Canino. 

— M" Vaillant, , avoué de MM. le duc de Maillé et le 

général Paultre dc la Motte, nous adresse la note sui-
vante : 

a Lors de 

préskfeïU 'Séguier a procédé samedi, 

ce de la 1
M

 chambre de îa Cour rôya'lô,' 

— M. le premier 

à l'issue de l'audience de tal'" chambre delà Uourroy 

ai* tirage au sort du jury, gour les
 :

3ss?ses eu, la Sci^e 

pendant la j^cayère quinzaine de mai. Ces* dans te»» 

scsvi^m, présidée periM. de Mtmmetqué, que sera.jaigc le 

sieur Bouquet, accusé d?€miwisim««i«irt, , — <- -". u _i 

Liste des Ï6 jurés : MM. Décheret, propriétaire ; Béchaud; 

AnccHe , ancien iwwté; ^îitmessoii , marchand de nécessaires 

him .»alaiaJ|op»Wi W:p«ifil'« àtâ**»*; <*K4wï<k* . J>â«i>*r-rj l -I 
chaussées; bucros, avocat ; barbet ; Pannelicr ; Courtois; j m 
Baudrit , serrurier ; QttStremèré de Sainte-Hélène , proprié-
taire, rue Saiut-bomiiiique ; Hiuard fils, imprimeur; be-

^ : dernière audience, leTribuual n'ayant pas jugé 
nécessaire d accorder la réplique à l'avocat de JIM. de Maillé 
et Paultre de la Mette, ces messieurs nous chargent d'expli-
quer que, s'ils ont réclamé des dommages-intérêts considéra-
bles, ce n'était que dans le but de faire porter le cautionne- , 
ment que devait lournir le prévenupoursa mise .eu liberté pro-
visoire i une somme qu'il ne pourraitH<3uvei:,deprevenii-aiiisi 
sa hutc, et de le forcer à un débat contradklW'e. Ceqnipreuve 
mieuxque tout ce qu oupourrait direle peud'importanec que les 
plaignai-s attachent îi des dommages-intérêts, c'est qu'ils ont 
refusé d accepter un .cautiojn1e13ejtf.de 00,000 .fr,, qui «aaait 
répondu suffisamment de toutes les condamnations. Au reste 
si les dommages-intérêts auxquels le préteydu baron de Saint-
Clair-aieté candaranéisoirt payés ,-MM. de Maillé et Paultre de 
la Motte uoHs.rô;ftrgent de dédai el- pftsHivénleift tm'fls eh font

 1 

l'abasdanAI^X kwfpiees.- •'■ ... 1 .1. 

» Le général Paultre ajoute que«Vetpm-errenrWim a cht" 
qu il avait ete colonel du o

c
 de cuirassiers, et qu'il comman-

dait, dans la jjapipagiie, de R.ussje.^ae^h jsio#.^e. groase.ea-
valenc : c est cW cw>«s.siers .fluïJU .«ié eafoiiel,.ef. g» ne. 

«°m.™^
d;,

lî .
d

?tt? k<H>«»K8gHS.df Russie ««'lutt.JwigMb dans 
division de 'grosse cavalerie. 

— La Cour d'assises , présidée par M. Gossin , a ac-

cordé aujourd'hui à M. Buquer, l'un (les jurés de çe^te 
session , rinç: dispense de son .service £e jqre 

t/«tce'j^>8i^d^''i«
i
jK,^<^^«« M. Raquer^st 

obligé de quitter ParfS pour s'expliquer pcrsonnoUanient 

devant la justice sur des comptes et sur un procès qui est 
pour lui de la plus haute importance. 

-ê0 ,3l«îAwn*nP.sous ce titre : les Consolations , un 
nouveau recueil de poésies dejK.^ipfe,^

 q
„i a déjà 

publie un volume de vers sous le nmnd&k
a

J%eu/ul>clormc. 
l^' lts Annonces.) 
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âli^OMCÎfS JUDICIAIRES. 

ETÏFBE DE M CH. BOUDIN , AVOUE, 

Adjudication définitive , le 4g avril i83o , en l'étude et par 
le ministère de M' BOBIN, notai-e à Châtillon-sur-Seine , dé-
partement de la Côte-d'Or, 

i° De plusieurs PIÈCES DE VIGNES , situées au finage 
de Chaumont-le-Bois, canton et arrondissement de Ghâtillon-
sur-Seine ; 

a" Du CHAMP ou terrain des Quatre Bornes, en nature 
de terres labourables , pâtarages , friches et carrières , situé 
aux finages de Cliâtillon-sur-Seine, Ampilly-le-Sec, Buncey et 
Sainte-Colombe ; du coteau de Lavières , situé au finage de 
Sainte-Colombe ; 

3° Des bàtimens et dépendances de la Pidance , situés à 
Châtillon-sur-Seine ; 

4° De la FERME SE SAINTE-COLOMBE , consistant 
en maison, bàtimens, terres labourables, prés et garennes , si-
tuées aux finages de Sainte - Colombe et Chàlillon-sur-
Seine ; 

5" Du PRÉ DE PRDSLT. situé lieu dit en Beatigé, finage 
de Prusly, canton de Châtillon-sur-Seine. 

Lesdits biens vendus dans les répartitions et mises à prix 
énoncées en l'enchère et sur les affiches. 

S'adresser pour les conditions de la vente, à Pans , 
i° A M" BOUDIN , avoué poursuivant la vente, demeu-

rant à Paris, rue Croix-des-Petits-Champs , n° a5, qui com-
muniquera le cahier des charges ; 

2° A M" PLÉ , rue Sainte-Anne , n° 34 ; 
3° A Me OGER, cloître Saint-Méry, n° 18 ; 
4° AM' HOCMELLE jeune , rue du Port-Manon, n° 10. 

(Tous trois avoués présens à la vente.) 
Et à M" AUMONT , notaire , rue Saint-Denis, n° 247. 
Et sur les lieux , à Me BOBIN , notaire à Chàtillon-sur-

Seine , chargé de la vente et dépositaire du cahier des 
charges. 

ETUDE SE M' F. DEL a VIGNE , AVOUE, 

quai MalaquatSy ii" 19. 
Vente sur publications judiciaires, en l'audience publique 

des criées du Tribunal civil de 1" instance de la Seine, séant 
au Palais-de-Justice , à Paris , grande salle sous l'horloge, lo-
cal de la première chambre, à une heure de relevée, en trois 
lots qui pourront être réunis , 

De t* une grande et belle MAISON , sise à Villejuif, rue 
Royale , u° 71 , avec bâtiment en aile à usage de fabrique de sa-
von ; 2" une autre MAISON , sise susdite rue Royale , 11" 73 , 
à Villejuif, et 3° une PIÈCE DE TER"E , située terroir de 
la même commune, de la contenance d'environ 5 ares 20 cen-
tiares. L'adjudication définitive aura lieu le mercredi 2t avril 
i83o. 

MISE A PRIX. 

Le premier lot sera mis à prix à la somme de 'fi,ooo fr. 
Le deuxième à celle de 12,000 
Et le troisième à celle de 1 00 
S'adresser, pour les renseignemens , à Me DELAVIGNE , 

avoué poursuivant la vente , demeurant à Paris, quai Mala-
quais , n° îg , et à Mc MOULLIN , avoué présent à la vente , 
demeurant à Paris, rue des Petits-Augustins , n° 6. 

ETUDE DE BS e AUBOUIN, AVOUE. 

Adjudication préparatoire , le samedi 24 avril 1 83o, en l'au-
dience des criées du Tribunsl civil de i rc instance de la Seine, 
au Palais de Justice, à Paris, une heure de relevée, d'une 
MAISON, sise à Paris , rue de la Verrerie , n° 89. 

Elle rapporte par baux notariés 5,000 fr. de loyers an-
nuels. 

Elle a été estimée par expert, 68,5oo fr. 

Mise à prix : 68,5oo fr. 

S'adresser à Me AUDOUIN , avoué , rue Bourbon-Ville-
neuve, n° 33. 

ÉTUDE DE Me SCHAYÊ , AVOUÉ, 

A Versailles. 

Adjudication définitive , sur saisie, à l'audience du Tribu-
nal civil de Versailles , le jeudi 6 mai 1 83o , heure de midi , 

D'une RENTE annuelle et viagère de 600 fr. constituée 
sur deux têtes et assurée par un privilège de vendeur. 

Mise à prix, 5oo fr. 
S'adresser a Me SCHAYE , avoué , rue Neuve, n° 23, à 

Versailles. 
^ ' " , — i,—. 

ETUDE DE Mc TAILLANDIER, AVOUE. 

Vente à l'audience des criées du Tribunal de première ins-
tance de la Seine , de la TERRE PATRIMONIALE et du 
CHATEAU DE BEAUREGARD , près Tours et Château-
roux, contenant environ 4oo hectares , d'un produit annuel de 
1975 fr., sur la mise à prix de 60,000 fr. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le mercredi 5 mai 

i83o. 
L'adjudication définitive aura lieu le mercredi 26 mai i83o. 
S'adresser, pour les renseignemens, i" à Mc TAILLAN-

DIER, avoué poursuivant , rue Saint-Benoît, n° 18; 2° à Me 

ÏARSAIN, avoué, rue de Grammont, n°26; 3° à Me DE-
VAUBEIX , avoué , rue Neuve-Saint-Roch , n° 45 ; 4° à M° 
ROBIiN , notaire , rue du Petit-Bourbon-Saiut Sulpice, n° 7. 

Vente par autorité de justice sur la place du Châtelet de 
Paris , le 2 1 avril 1 83o , à midi , consistant en table à thé, table 
de jeu, piano, bureau, et table de nuit en acajou, pendules et 
autres objets. — Au comptant. 

LIBRAIRIE. 

Vente par autorité de justice sur la place du Châtelet de Pa-
ris, le 21 avril i83o, à midi, consistant en flambeaux, pendule, 
glaces, commode, guéridon, le tout eu bois d'acajou, et autres 
objets. — Au comptant. 

LES 

CONSOLATIONS 
1 

POÉSIES. 
U» fort volume in-18. — Prix : 5 francs. 

A Paris , chez URBAIN CANEL , rue J.-J. Rousseau, n° 16 

Et chez LEVAVASSEUR , au Palais-Royal. 

"VENTES IMMOBILIÈRES. 

ÉTUDE DE M"' SCHAYÈ, AVOUÉ, 

A, Versailles. 

Adjudication définitive, même au-dessous de l'estimation , 
le dimanche 25 avril iS'3o, à midi, en l'étude de Mc DEMONT-
MORT , notaire à Sèvres, 

D'une MAISON , bàtimens, cour, jardin et dépendances, 
situés à Sèvres , rue Royale ,ji° i34 ; route de Paris à Versail-
les. 

Estimation , 10,880 fr„; mise à prix, 5ooo fr. 
S'adres,ser audit M* DEMONTMORT , notaire, et à M« 

SCHAA E , avoué poursuivant. 

Adjudication définitive, le dimanche 2 mai i83o, à midi , 
en l'étude de Me DUPUIS , notaire à Saint-Germain-en-Laye, 
d'un FONDS d'hôtel garni et restaurant, et de tout le mobi-
lier en dépendant , établi et exploité dans une maison appelée 
l'Hôtel des Etrangers , sise à Saint-Germain-en-Laye, rue de 
la Arerrerie , n° 8. 

L'adjudication n'aura lieu que sur une enchère de 18,000 fr. 
au moins. 

S'adresser, pour les renseignemens, i°à Mes VIVAUX, LE-
SIEUR et LEGRAND, avoués à Versailles; 1° et à Saint-
Germain-en-Laye, à Àl« DUPUIS , notaire , et à M« LELAIS-
SANT , commissaire-priseur. 

ETC DE DE M» CH. BOUDIN , AVOUÉ. 

Adjudication préparatoire le 2 mai i83o, en l'étude et par 
le ministère de M' GIROUD, notaire à Grenoble, place Saint-
André, des meubles et immeubles appartenant à la soci été 
anonyme des fonderies de Vizilles , situées à Saint-Firmin , 
commune de Notre-Dame-de-Mésage , canton de Vizilles , ar-
rondissement de Grenoble, département de l'Isère; 

Consistant i° en un mobilier composé de toutes les machines 
et de tous les ustensiles employés à l'exploitation d'un haut 
fourneau avec les meubles meublant la maison d'habitation; 

9. 0 Le domaine de Saint-Firmin , composé d'une maison de 
maître, écuries, granges, cours, jardin, fontaine fluant, pla-
cage , terres labourables , pi és , canaux , prise et chute d'eau , 
barrage sur la Romanche, deux moulins à blé, carrières de 
pierres douces , carrière de plâtre, fours coulans et pilois. 

S'adresser pour les renseignemens : 
AParis i° à Me GILBERT-JUGE, notaire , rue du Marclié-

Saint-Honoré, n° 5 ; 
20 A M<= Ch. BOUDIN, avoué, rue Croix-des-Petits-

Champs , n° 25. 
A Grenoble 1° à M« GIROUD, notaire, place Saint-

André; 
20 A M<= Ch. RENAULDON , rue Neuve-des-Capucins , 

n° 20. 
A Vizilles , à M. MALLOT fils , à la fonderie. 

Le prix de l'insertion est de i franc par ligru . 

AVIS HIVERS. 

A louer une 

nom à'Hôtel de la ville de Renne ~,'Zèt Versant-T S°" s le 

de Paris , au coin de la B ue des Chantiers. ' 7emie 

Cette propriété sert d'hôtellerie depuis nombre d'arm ■ 
Elle est très fréquentée; plusieurs diligences y descendent \' 
précédents locataires y exploitaient 1111 roulage. ,Hi 

S'adresser pour les renseignemens et pour traiter i, V 

saules: i° à Me VIVAUX , avoué, rue de la Paroisse « -
à M" GIROUD-MOLLIER, notaire, rue Dauphiné, Vjg 

er-
se 

Vente par autorité de justice sur la place du Châtelet de Pa-
ris, le 21 avril i83o, à midi, consistant en pendule, canapé et 
bergères en bois d'acajou, guéridon et autres objets. — Au 

comptant. 

A vendre à l'amiable, en un ou deux lots , un CORPS DE 

BATIMENT situé à Passy , grande rue , composé de deux 
jolies maisons , deux pavillons , écuries et remise , grande 
cour et très grands jardins , ayant eu tout 4070 mètres 29 cen-
timètres ( ou 2090 toises ) environ de superficie. 

Cette propriété , dans le meilleur état possible, ayant de 
vastes caves, est propre à un grand établissement. 

Elle est d'un produit de io,5oo francs; on en demande 
i5o ,ooo fr. 

S'adresser à Me JUGE , notaire à Paris, rue du Marcbé-
Saint-Honoré , n° 5 ; 

EtàPassy, à M« TRIBOULET , notaire, rue Franklin, 
n° 10; 

Et il M. ANMICHINI, propriétaire , grande rue , n" 

A vendre , une très jolie PROPRIÉTÉ de produit et d'a-
grément , à une lieue d'Orléans , consistant en une maison à 
deux étages et six arpens de terre , le tout entouré de murs et 
d'une terrasse qui est baignée par le Loiret. 

Entrée en jouissance de suite. Toutes facilités seront accor-
dées pcfUr le paiement. 

S'adresser à M. FEREY, rue Vivienne, 11" 22 , et à M" CA-
SIMIR NOËL , notaire, rue de la Paix, n° i3. 

Les dames particulièrement désireuses d'entretenir dans leur 
première fraîcheur leurs robes d'été les plus susceptibles, de 
même que leurs crépons, foulards , cachemires , bourres dc 
soie, barréges, ou tous autres châles, robes et étoffes quelcon-
ques , ne peuvent mieux s'adresser que chez M. JOLLY-BE-
LIN, rue Saint-Martin , 11» 228 , ou à son seul dépôt , rue de la 
Chaussée-d'Antin, n° io. 

A vendre à l'amiable , une MAISON située à Paris, rue 
du Faubourg-Montmartre , n° 54 . en face la rue Chantereine, 
occupée en partie par un marchand de fer en gros. 

S'adresser , sur les lieux , au propriétaire , ou à Me D. LAM-
BERT , notaire, rue Neuve-des-Petits-Champs , nJ chargé 
également de la v.nte d'une maison rue de la Tonnellerie , près 
la Halle , d'un produit net de 36oo fr. 

A vendre, jolie MAISON de campagne , à Neunly^T~T 
Longchamps , n' 7 , sur le bord de la Seine , près du bois A 

Boulogne, ayant une vue délicieuse, parfaitement décoré 
ornée de glaces ; écurie et remise , joli jardin avec kiosque * ^ 

S'adresser à Me LABIE , notaire à Neuilly. 

"~POUR CAUSE DE DÉMÉNAGEMENT. —~VVr ' 
BRONZES , prix de fabrique , chez LEDTÎRE , rue Vivienne

 n
« ,gE 

A vendre à l'amiable, après faillite, FONDS de marcn 
de vin-traiteur , situé à Belleville , rue de Paris , n° en. 

S'adresser à M. ABADIE, syndic, rue des Jeûneurs n» i% 

CHANGEMENT DE DOMICILE 

M. GODEFROY , huissier près les Tribunaux , derneur 
ci-devant rue Saint-Denis , 11° 179 , entrée rue du Cygne (T" 
meure maintenant rue Saint-Denis, n" 1 48 , maison du ' • *" 
lage. _ i0u" 

SPÉCIAL D'AVANCES 

8UB 

LES DIVIDENDES DE FAILLÎTES , 

Rue Notre-Dame-des-Vicloires , n" 38 

A PARIS. 

Un grand nombre de négocians intéressés dans les faillites 
oublient ou négligent, et même ignorent, les formalités i 
remplir; il en résulte qu'eux-mêmes, ou les créanciers qu'ils se 
sont chargés de représenter tombent en déchéance, et perdent 
ainsi le faible dividende qui devait leur revenir, ou bien ils 
sont forcés de faire des frais qui en absorbent une grande 
partie. 

Jusqu'à ce moment, aucun établissement ue s'était occupé 
de cette partie si ingrate. Aujourd'hui, un comptoir spécial;* 
été uniquement créé dans l'intérêt des créanciers , et remédie 
à tous ces inconvéniens : non seulement il consacre tous ses 
soins à la défense de leurs droits , mais il leur fait encore des 
avances sur ce qu'ils doivent toucher. Il a ce double avantage, 
d'économiser aux commereans le temps, si précieux pour eux, 
et de mettre à leur disposition des capitaux dont ils sont ordi-
nairement privés fort long-temps. 

Voici les modes d'opérations : 

1° Le comptoir se charge de représenter les créanciers dans 
les assemblées des faillites , do remplir avec exactitude les 
formalités voulues par la loi, et enfin d'opérer le recouvre-
ment des dividendes, moyennant une commission de 5p. ojo 
sur les sommes recosjvrées seulement , sans exiger aucune 
avance; * 

2° Il avance aux créanciers qui le désirent , une somme conve-
nue, dont le remboursement lui est délégué sur les dividen-
des à recev oir, avec bonification des intérêts sur la somme 
avancée, au taux de 6 p. o[o Tan , et la commission de 5 

p-
3° Il traite à compte à demi, c'est-à-dire qu'il avance, à ses 

risques et périls , une somme également convenue avec ce 
créancier, et partage avec lui après remboursement de la 
somme avancée, tout l'excédant qu'il peut recouvrer dans la 
liquidation de la faillite ; 

4" Il traite à forfai t des créances sur les faillites. 
Il donne récépissé des titres. 

N. B. Aux termes des statuts , le directeur du comptoir ou 
ses agens judiciaires ne peuvent en aucun cas être agens ou 
svndics des faillites , ce qui assure aux créanciers que leurs in-
térêts se trouvent placés dans des mains totalement indépen-

dantes. 

A vendre 420 fr. et au-dessus , meubles de salon au goût du 
jour; 48o fr., lit , commode , secrétaire , table de nuit, de jeu, 
à thé , lavabo , six chaises; 4oo fr., riche pendule . vases, etc., 

rue du Ponceau , n" i4 , au premier. 

A^vendreà moitié perte,magnifique meuble de salon moder-
ne , 45o fr. S'adresser au portier, rue Montmartre , n° 20. 

PARAGUAY-ROUX, BREVETÉ DU ROI. 

Au moment où les fluxions et les maux de dents se Ion' ' e 

plus vivement sentir, nos lecteurs nous sauront gré de leur 
rappeler que le PARAGUAY-ROUX ne se trouve , à Fans, 
que chez les "inventeurs , MM. ROUX et CHATS, phariuaeiens, 

rue Montmartre . n° 1 j5 , en face la rue des Jeûneurs. 

PATE PECTORALE DE REGNAULD AINÉ , 

Rus CauKiartin, n" 45 , à Paris. 
la 

Pour le traitement de toutes les affections de poitrine, 
Pâte de Jiegnauld aîné se recommande par un brevet "".^^ 
par les éloges des journaux de médecine, par des certrM 

de médecins distingués ct par de nombreux succès 

Des dépôts sont établis dans toutes les 
l'étranger. 

villes de Franc* et t!e 

cj\eàoode\vt eu, Se^
f
 jetant*» 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST ( MORINVAL ), RUE DES BONS-ENFANS, N* 

Eoregistré i Paris, le . ., „.„„„, .
n
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